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C'est dans le 100 m que le Vaudois P. Clerc a gagné une médaille
de bronze, placé en 3e position. Mais c'est le 200 m qui lui permit de
décrocher la médaille d'or. En effectuant ce parcours en 20"6, il détient
le record européen de cette distance. De son côté, la Schaffhousoise
Meta Antenen s'est particulièrement distinguée dans le pentathlon
féminin en occupant la 2e place, ce qui lui valut une médaille d'argent.
— Ski nautique : double victoire suisse.

Les Championnats d'Europe de ski nautique, dont les finales avaient
lieu sur le lac de Segrino, près de Milan, se sont terminés par un
véritable triomphe pour l'équipe suisse, qui a totalisé cinq médailles
d'or et deux d'argent. La grande triomphatrice de ces finales a été la
Lausannoise Eliane Borter qui, pour la première fois dans l'histoire des
championnats d'Europe, a remporté les quatre titres : figures, slalom,
saut et combiné. Le Genevois Pierre Clerc a pour sa part confirmé qu'il
était le meilleur Européen en saut en s'adjugeant son quatrième titre
consécutif.

L'équipe suisse, composée des Genevois Pierre Clerc et Jean-Jacques
Zbinden et du Montreusien Michel Finsterwald, a remporté la 5a Coupe
d'Europe de ski nautique, dont la finale s'est disputée à Lochenhead,
près de Glasgow. La Suisse avait déjà remporté la coupe en 1966 et
1967 mais, l'an dernier, elle s'était fait ravir le trophée par l'Italie.

THEATRE SUISSE AU NATIONAL

Le Théâtre National a mis à son programme 1969-1970
une pièce du Zurichois Max FRISCH, « BIOGRAPHIE », qui
sera présentée à Bruxelles du 7 au 29 novembre 1969.

Max Frisch est, avec Dürrenmatt, l'un des dramaturges
suisses les plus connus et les plus joués à l'étranger.
Quoique habitant le Tessin, il est resté étroitement lié à

sa ville natale et prend part avec passion, de sa plume,
à la vie culturelle et politique de Zurich. Frisch, qui appartient

par son âge à la génération intermédiaire, reste
encore et toujours l'écrivain le plus discuté, le plus
disputé de la littérature zurichoise actuelle. L'historien
littéraire Max Wehrli a dit pertinemment de son œuvre :

« Frisch aime à provoquer l'agacement chez ses
compatriotes, qui, à ses yeux, figurent parfaitement un monde
muré dont il a besoin pour manifester, toujours de
nouveau, sa liberté. »

CHEZ TOONE
A propos de Cyrano

qui sera présenté en exclusivité aux membres de l'Union
Suisse de Bruxelles le 29 octobre 1969... nous ne voudrions
pas manquer de signaler qu'il s'agit là de l'admirable
pièce d'Edmond Rostand, transposée en vers bruxellois et
qui conserve à travers la parodie ses extraordinaires
qualités dramatiques. Les marionnettes de Toone, loin de
supprimer l'émotion de certaines scènes, la transposent
et l'amplifient même en son langage coloré. C'est Woltje,
le ketje de Bruxelles qui joue le rôle de Cyrano. L'auteur
de cette parodie, BARES, est une personnalité bruxelloise
fort connue. Il débuta en écrivant des « revues » pour ses
camarades de captivité en Allemagne. A son retour en
Belgique, il publia un recueil de poèmes bruxellois,

Flooskes ».
Pour ceux qui ne pourraient assister à la représentation du 29 octobre

(il n'y a que 75 places chez Toone), signalons que « Cyrano » se
joue actuellement, et ce jusqu'au 31 octobre, tous les soirs à 20 h 30.

ANTON KUNZLE
Le 19 juillet s'est éteint, à l'âge de 61 ans, après

une longue et douloureuse maladie, M. Anton
Kunzle. Installé à Bruxelles depuis de nombreuses
années, il fut attaché, pendant la dernière guerre,
aux services de la chancellerie de la Légation de
Suisse, à Bruxelles. Dès 1948, il assuma la responsabilité

du service comptable de l'agence de l'Office
National Suisse du Tourisme en Belgique. Ses
parfaites connaissances techniques, son admirable
conscience professionnelle, son ardeur au travail,
son amour de la perfection lui ont fait remplir ses
fonctions de façon remarquable et contribuer ainsi
au développement de cet Office. Ceux qui l'ont
connu, garderont de lui le souvenir d'un homme
réservé, mais très sensible, généreux, fidèle dans
ses amitiés, toujours prêt à rendre service à ceux
qui avaient recours à lui. Que Madame Kunzle
veuille trouver ici l'expression de notre sincère
sympathie.

LES SUISSES DANS L'INDUSTRIE
DE LA CONSTRUCTION EN BELGIQUE

La période d'émigration des ressortissants suisses dans l'entre-deux-
guerres a eu pour conséquence d'amener en Belgique des spécialistes
de la construction : ingénieurs, architectes, techniciens, etc...

Plusieurs d'entre eux se réunirent en 1935 pour fonder la S.A.
COTRACO, Compagnie de Travaux de Constructions, à Bruxelles.

La nouvelle firme prit un développement très rapide avant la guerre
grâce à de multiples travaux que lui confièrent les plus importantes
sociétés métallurgiques du pays.

COTRACO réalisa non seulement des travaux de génie civil pour des
hauts-fourneaux, batteries de fours à coke, aciéries, centrales électriques,

mais aussi des brasseries, malteries et même des immeubles à
appartements résidentiels.

Après la guerre COTRACO réalisa des travaux pour de grandes cimenteries,

des charbonnages, des industries chimiques, etc... Diverses
firmes suisses de l'industrie pharmaceutique, établies en Belgique,
confièrent à la S.A. COTRACO l'extension de leurs bureaux, laboratoires,
dépôts et autres installations.

La qualité du travail exécuté et la probité commerciale des dirigeants
de COTRACO sont reconnus dans le milieu de l'industrie et du
commerce et ont contribué largement à sa rapide expansion qui permit à
certains moments d'occuper près de 200 personnes.

Grâce à son bureau d'études la firme est à même de réaliser une
construction depuis le projet jusqu'à son achèvement complet.

Ainsi quelques Suisses arrivés il y a 40 ans avec leurs connaissances
et leur volonté de réussir sont parvenus à créer une entreprise qui
peu à peu conquit une place enviable dans l'industrie de la construction.

AVIS AUX ETUDIANTS
La Société Suisse des Zofingiens vient d'ouvrir à Genève

un centre d'étudiants. Le Conseil de fondation serait très
heureux de pouvoir accueillir quelques étudiants suisses
de l'Etranger, voici quelques détails à ce sujet :

CENTRE UNIVERSITAIRE ZOFINGIEN
6, rue des Voisins, Genève

Situé à deux pas de l'Université, au numéro 6 de la rue
des Voisins, le Centre Universitaire Zofingien (CUZ) offre
à une quarantaine d'étudiants le confort de studios
individuels complètement équipés et l'agrément de divers
locaux communs destinés à rompre l'isolement des
habitants de la maison et à développer parmi eux un esprit
communautaire. Dans cet ordre d'idées, les résidents
sont appelés à prendre certaines responsabilités destinées
à les intégrer dans la vie du Centre et à leur permettre
d'en assurer de ce fait la bonne marche.

Le Centre a été construit en 1969, dans l'année du 150'
anniversaire de la Société suisse de Zofingue. Faisant
sienne la devise de cette société « Patrie, Amitié, Science

», la Fondation du CUZ a pour but de venir en aide aux
étudiants fréquentant l'Université de Genève ou d'autres
écoles ou instituts de même niveau. Le Centre se veut
ainsi ouvert à tous les étudiants, et en particulier aux
Confédérés, qui désirent venir à Genève pour y commencer

ou y poursuivre leurs études.
A ce titre, il met à leur disposition, à raison de 10

studios par étage, 40 studios équipés chacun d'un bloc cuisine
avec frigidaire, d'une douche et d'un WC, et, au rez-de-
chaussée, des locaux communs comprenant une salle de
travail, une salle de lecture et une salle de loisirs. Un
snack, ouvert au public, est également à la disposition des
habitants du Centre.

L'esprit dans lequel le Centre Universitaire Zofingien a

été réalisé reflète donc la préoccupation de concilier au
mieux la nécessité de préserver l'individualité de chaque
étudiant, dans un cadre agréable et fonctionnel, et le
besoin de contacts et de vie sociale.
Indications pratiques
1. Seuls sont admis les étudiants masculins immatriculés à l'Université

de Genève ou à une école ou institut de même niveau.
2. Les bulletins d'inscription peuvent être obtenus au Centre, rue des
Voisins 6, 1205 Genève.
3. Les demandes d'admission sont examinées pour chaque semestre
dans l'ordre d'arrivée, au plus tard le 31 août pour le semestre d'hiver ;

le 31 janvier pour le semestre d'été.
4. Les prix des studios sont fixés actuellement entre 180 et 220 francs.
5. Date d'ouverture prévue du Centre 1er octobre 1969.
6. L'Université de Genève estime qu'un étudiant doit disposer d'environ
600 francs de ressources mensuelles.
Genève, juin 1969.

LES SUISSES DE BELGIQUE
ET LE CONGRES DE MONTREUX

A l'occasion du 47' Congrès des Suisses de l'étranger,
le groupe de travail de la Communauté suisse de Belgique
a adressé 2 rapports détaillés sur le thème :

« LES SUISSES DE L'ETRANGER ET L'ECONOMIE SUISSE ».
Le premier traite de l'utilisation du potentiel suisse de

l'étranger par l'économie suisse, axé particulièrement sur
des questions d'ordre commercial et économique.
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